


Monsieur Stéphane RIALLAND, Maire-adjoint délégué à l'urbanisme, à la vie 
économique et à l'aménagement du territoire, rapporteur, fait l'exposé suivant : 

L'un des propriétaires de la parcelle A 232 (bien en indivision non délimitée), sise massif de 
La Mandallaz, a informé la commune de son souhait de lui céder sa part de ce bien. Souhait 
confirmé par un courrier en date du 10 octobre 2025. 

Le secteur de la Mandallaz est classé en espace naturel sensible. À ce titre il fait l'objet d'une 
politique de préservation et de valorisation des sites et des habitats. 

Ainsi la commune envisage d'acquérir 684 mètres carrés de cette parcelle d'une surface totale 
de 4 105 mètres carrés dans le secteur « Sur les Fartoz ». L'acquisition se réaliserait au prix 
de 1 € (un euro). 

Le conseil municipal de La Balme de Sillingy, 

VU le Code général des collectivités territoriales ; 

VU l'exposé présenté par Monsieur le Maire-adjoint délégué à l'urbanisme, à la vie 
économique et à l'aménagement du territoire ; 

Après en avoir délibéré, 

Article 1 : 

Autorise l'acquisition par la commune d'une surface de 684 mètres carrés de la parcelle 
cadastrée A 232 d'une superficie totale de 4 105 mètres carrés, au prix de 1 € (un euro). 

Article 2: 

Autorise Madame le Maire à mandater un notaire pour établir l'acte d'acquisition et à 
signer tous les actes nécessaires à la passation desdits actes. 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte à l'unanimité la délibération. 

Ainsi fait et délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Le Maire certifie le caractère exécutoire de la présente délibération. 

La secrétaire de séance 
Élisabe BOIVIN 

Délibération certifiée exécutoire compte tenu D
e sa réception en Préfecture le 11/12/2025
De sa publication le 11/12/2025

Le Maire 
Séverine MUGNIER 

Dans les deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, cet acte administratif est susceptible de 
recours devant le tribunal administratif territorialement compétent. 
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